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Bail signe et+ de nouvelle

Par piot, le 04/06/2014 à 12:54

j'ai donne un contrat de location a une dame qui en avait besoin pour savoir aupres de la caf
le montant de son aplj'avais juste son nom et un tel portable qui ne repond plus nous devions
faire un etat des lieux le 20 mai silence et il parait que je ne peux plus louer cet app..je ne sais
plus qoui fairmerci

Par piot, le 04/06/2014 à 12:57

si une personne a repondu a une annonce sur le bon coin le 23 mai une dame desempare qui
cherchai un logement 500e paye en partie par les all.

Par janus2fr, le 04/06/2014 à 13:37

Bonjour,
Avez-vous signé, en tant que bailleur, le bail ?
Si oui, effectivement, la personne qui détient ce bail peut en revendiquer l'existence à tout
moment...
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